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Introduction

1 Parcours

J'ai soutenu ma thèse de sciences économiques sur la thématique du non-recours

aux aides sociales sous conditions de ressources à l'Université Paris-Est en septembre

2016. Suite à ma soutenance j'ai occupé un poste d'attaché temporaire d'enseignement

et de recherche (ATER) pendant un an, ce qui m'a permis de commencer à étendre mes

thématiques de recherche. Tout en poursuivant mes recherches sur le non-recours, j'ai

débuté une étude sur les questions relatives à l'accès au logement et une autre consistant

à évaluer l'e�cacité d'un programme intensif de formation à destination des jeunes qui

ne sont pas en emploi, en études ou en formation (NEET). Les trois axes qui constituent

mes recherches et que je détaillerai ensuite datent donc de cette période.

J'ai ensuite réalisé, pendant un an, un post-doctorat au CNRS au sein de GATE

(UMR 5824) et de la chaire Habité Ensemble la Ville de Demain (HEVD) du Labex Intel-

ligences des Mondes Urbains (IMU). Durant ce post-doctorat j'ai commencé à travailler

sur les données notariales des prix des mutations immobilières. Le prix des transactions

immobilières constitue un indicateur synthétique des aménités d'une zone. C'est donc

un indicateur dont le suivi permet d'observer les dynamiques territoriales. L'objet du

post-doctorat était d'évaluer l'e�et du Programme National de Renouvellement Urbain

sur l'attractivité des quartiers ciblés. J'ai poursuivi ce type d'évaluation d'impact sur

des données immobilières, ce qui a donné lieu par la suite à deux autres travaux.

J'ai été recruté comme maître de conférences à l'Université Paris-Est Créteil en 2018.

J'ai intégré à ce titre le laboratoire ERUDITE (EA 437) et la fédération Travail, Emploi

et Politiques Publiques (FR 2042) du CNRS. L'adéquation de mes thématiques avec celles

des chercheurs de ces deux entités me permet de continuer à développer mes di�érents

axes de recherche.
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J'ai, dès la thèse, utilisé aussi bien des données expérimentales que non expérimen-

tales. Ainsi sur les quatre articles de ma thèse, trois portaient sur des données d'enquête

et un sur les résultats d'une expérience contrôlée. Mon orientation vers les études d'im-

pact et les travaux avec Yannick L'Horty et Pascale Petit sur les données de test par

correspondance ont poursuivi cette tendance jusqu'à aujourd'hui. Si l'accroissement de

l'utilisation des données de test par correspondance pour mesurer les discriminations date

de la �n des années 2000, leur utilisation plus récente à des �n d'évaluation de politiques

publiques ouvre de nombreuses perspectives. Il est ainsi possible de combiner ces don-

nées de testing avec un autre protocole expérimental, comme une expérience aléatoire,

ou d'évaluer l'e�et d'une politique en utilisant les méthodes de l'économétrie de l'éva-

luation des politiques publiques sur ces données de testing. Certains travaux présentés

dans cette HDR sont le re�et de ces possibilités. J'ai néanmoins continuer à utiliser des

données d'enquête, en particulier l'Enquête Emploi, qui possède de nombreux aspects

intéressants, que ce soit par sa dimension longitudinale ou son échantillonnage aréolaire.

Je me suis également tourné vers les données administratives pour les évaluations basées

sur les prix des mutations immobilières, qui sont répertoriés dans les données Bien et

Perval et dans les DVF.

2 Contexte

Le champ de l'évaluation des politiques s'est fortement développé ces deux dernières

décennies sous l'e�et cumulé de l'accès accru aux données permettant de réaliser ces éva-

luations, de l'amélioration des méthodes économétriques et des capacités informatiques

permettant de les implémenter, ainsi que de l'exigence accru d'évaluation des mesures

mises en place dans le domaine politique. Le champ de l'évaluation des politiques pu-

bliques est aussi large que l'éventail des di�érentes politiques publiques existantes. Trois

domaines occupent cependant une place particulièrement importante dans cette litté-

rature de par leurs implications sociétales : l'accès à l'emploi, l'accès à des revenus de

substitution lorsqu'un emploi ne peut pas être obtenu et l'accès au logement. Obtenir

des revenus su�sants pour vivre ainsi que disposer d'un logement sont, en e�et, des

prérequis indispensables à des conditions de vie satisfaisantes.

La nécéssité d'évaluer les politiques publiques a�ectant ces domaines est d'autant
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plus grande que l'accès à l'emploi, à des revenus de substitution ou au logement est loin

d'être garanti en France mais également dans de nombreux pays. Au troisième trimestre

de 2020, le taux de chômage était ainsi de 9% en France. Par ailleurs, le phénomène de

non-recours aux aides sociales, qui a�ecte largement les aides sociales sous conditions de

ressources, a commencé à être mis en évidence depuis quelques décennies dans di�érents

pays de l'OCDE. Le premier rapport d'évaluation réalisé après l'instauration du RSA

mettait en lumière l'importance de ce phénomène dans le cadre de ce dispositif (Domingo

& Pucci, 2012). Concernant l'accès au logement, malgré la loi créant un droit au logement

opposable et les di�érentes politiques publiques mises en place, le nombre de personnes

sans logement ou mal logé reste très important en France. Ainsi, selon le 27e rapport de

la fondation Abbé Pierre, 4 millions de personnes sont non ou mal logées en France en

2022 et 300 000 sont sans domicile �xe.

En dehors de la question de l'accès lui-même, la question des inégalités d'accès se

pose également. Ainsi les phénomènes d'inégalité d'accès à l'emploi et de ségrégation

spatiale sont largement documentés (Gavrel et al., 2015). Ces inégalités se retrouvent

aussi dans l'e�cacité des politiques d'accès à l'emploi. Ainsi, il est apparu que toutes les

populations ne sont pas a�ectées de la même façon par les politiques publiques ou même

par une amélioration économique globale. Par exemple, certaines personnes sont trop peu

formées ou trop isolées spatialement pour pouvoir pro�ter d'une embellie économique a�n

de retrouver un emploi. C'est pourquoi les politiques visant à faciliter l'accès à l'emploi

ou à de bonnes conditions de logement vont parfois cibler des populations qui connaissent

des di�cultés dans ces domaines.

Ces trois domaines sont, par ailleurs, liés dans la mesure ou l'accès à l'un in�uence

les possibilités d'accès aux autres. Il a par exemple été montré que le fait de résider dans

un quartier défavorisé tend à réduire les chances d'accès à l'emploi (Bunel et al., 2016).

Inversement, l'impossibilité d'accéder à un emploi tend évidement à rendre di�cile l'accès

à un logement, tout comme l'absence d'accès à un logement peut rendre plus di�cile

l'accès à un emploi ou même aux aides sociales. C'est pourquoi, malgré leur apparente

déconnexion, ces trois domaines - l'emploi, les aides sociales et le logement - forment

un ensemble qui, bien qu'il soit possible de les étudier séparément, ont de nombreuses

interconnexions. L'approche adoptée ici consiste à étudier ces trois domaines séparément

car les politiques publiques qui peuvent les in�uencer sont généralement ciblées sur un
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des domaines en particulier. Malgré tout, les connexions entre les trois axes apparaîtront

nombreuses.

La similarité des problématiques entre di�érents pays, particulièrement entre les pays

de l'OCDE, permet de mutualiser les connaissances obtenues dans ces di�érents pays.

Ainsi, bien que chaque pays de l'OCDE présente ses propres spéci�cités et des probléma-

tiques plus ou moins prononcées dans le domaine de l'accès à l'emploi, aux aides sociales

ou au logement, les dispositifs mis en place révèlent des points communs su�samment

importants pour que les retours d'expérience sur le dispositif d'un pays puissent ser-

vir aux autres. Bien que présentant des éléments communs, les spéci�cités ou les choix

politiques di�érents permettent néanmoins de disposer d'une variation su�sante des dis-

positifs entre pays pour que des enseignements variés puissent tirés en rassemblant les

études faites dans di�érents pays. C'est principalement l'approche retenue par le champ

de l'évaluation des politiques publiques et celle retenue dans ce travail. C'est à dire que

les études présentées ici portent sur des dispositifs français et sur des données françaises.

Néanmoins la proximité des dispositifs français mais également leurs di�érences par rap-

port aux dispositifs d'autres pays permettent d'obtenir des enseignements généraux en

les comparant aux résultats obtenus sur d'autres dispositifs proches de di�érents pays.

Si cette comparaison, qui fait l'objet d'études spéci�ques - méta-analyses ou revues de

littérature - n'est pas dans les objectifs de ce travail, la portée de ses résultats doit être

appréhendée dans ce contexte.

3 Présentation synthétique des axes de recherche

Mon programme de recherche se décline en trois axes de recherche principaux qui

appartiennent tous au champs de l'évaluation des politiques publiques :

� Non-recours aux aides sociales et participation aux démarches d'insertion (Partie

I).

� Accès au marché du travail des populations en di�culté (Partie II).

� Marché du logement et dynamique territoriale (Partie III).
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Axe I : Non-recours aux aides sociales et participation aux démarches d'in-

sertion

Le premier axe s'intéresse aux aides sociales et s'inscrit dans le prolongement direct

de mes travaux de thèse. Il prend appui sur deux articles de celle-ci qui ont initié mes

recherches (Partie I.1). Ces deux articles parus, l'un dans Economie et Prévision

(Chareyron, 2018) et l'autre dans Review of Income and Wealth en collaboration

avec Patrick Domingues (Chareyron & Domingues, 2018), mesurent le non-recours au

RSA � socle seul � et étudient les déterminants du non-recours respectivement sur la

population générale et sur la population des sans-domicile, qui pour cette dernière n'était

jusqu'alors pas incluse dans les mesures. Ces deux travaux s'appuient sur des enquêtes

nationales couvrant le champ des individus potentiellement éligibles et renseignent le

béné�ce du RSA et les informations permettant de calculer l'éligibilité. Les résultats

mettent en évidence un taux de non-recours important au RSA � socle seul � pour ces

deux populations et une relation non-linéaire entre revenu et non-recours, c'est à dire la

présence d'un non-recours important pour des ménages disposant des revenus les plus

faibles.

Je me suis ensuite intéressé à l'e�et de l'environnement du ménage sur l'accès aux

aides sociales sous-conditions de ressources. Cela a conduit à l'élaboration d'un article,

également inclus dans ma thèse, et paru dans la Revue d'Economie Politique en

collaboration avec Denis Anne (Anne & Chareyron, 2017). Dans cet article, sont étudiés

les déterminants du recours au Forfait Gratuité Transport, un dispositif garantissant

la gratuité des transports en commun d'Île-de-France aux personnes éligibles, à partir

d'une enquête originale réalisée dans le cadre du projet ELODIE 1. Nous montrons l'in-

�uence de la distance au réseau de transport en commun sur la demande de cette aide

et mettons en évidence la présence d'un e�et de voisinage dans la connaissance de l'aide,

suggérant une transmission d'information entre individus proches. Cet article n'identi�e

cependant pas directement des e�ets d'interactions sociales dans le recours aux aides

sociales dans la mesure où les e�ets de voisinage peuvent être causés par d'autres phé-

nomènes que les e�ets de pairs. Cette identi�cation est réalisée dans l'article paru dans

Annals of Economics and Statistics en collaboration avec Patrick Domingues et

Lucie Fotsa-Gaillardon (Chareyron et al., 2021b). En utilisant la dimension panel et

1. Les projets sont détaillés dans le curiculum vitae.
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l'échantillonnage aréolaire de l'Enquête Emploi, nous observons l'e�et de l'arrivée de

nouveaux béné�ciaires dans le quartier sur les ménages restants dans un quartier, a�n

d'identi�er l'e�et causal de la composition du quartier. Nous identi�ons de cette manière

un e�et signi�catif des interactions sociales sur la participation au Revenu de Solidarité

Active (RSA).

Le troisième sous-axe de l'axe 1, s'intéresse à la participation aux démarches d'inser-

tion sociale et professionnelle des allocataires du RSA. Peu de travaux se sont intéressés

au suivi par les allocataires des minimas sociaux des dispositifs d'aide à l'insertion sociale

et professionnelle, qui font pourtant partie du volet � droits et devoirs � de dispositifs

comme le RSA. Or un phénomène de non-participation aux dispositifs d'accompagne-

ment mis en ÷uvre par les départements existe (Dmitrijeva et al., 2015). Dans un article,

inclus dans ma thèse, et paru dans la Revue d'Economie Politique en collaboration

avec David Gray et Yannick L'Horty (Chareyron et al., 2018), nous évaluons l'e�et du

type d'information transmise au moment de l'envoi d'un courrier de rappel par le conseil

général aux allocataires du RSA, pour les inviter à participer à ces démarches. Nos

résultats indiquent que l'envoi d'un courrier informant les béné�ciaires des avantages

accompagnant les prestations passives de soutien aux revenus augmente la participation

de certains groupes de population. L'autre version du courrier, qui consistait en une ver-

sion simpli�ée du message, n'a pas d'e�et statistiquement signi�catif sur la variable de

la participation à l'entretien d'orientation. Le projet DEDICACE, mené dans le cadre

d'une convention de recherche sans contrepartie �nancière avec un conseil départemental,

a permis d'évaluer l'e�et sur la participation aux démarches d'insertion, d'une politique

d'avertissement de sanction mise en place par le conseil départemental envers les béné�-

ciaires du RSA. Ce message d'avertissement a été envoyé aux béné�ciaires du RSA qui

ne remplissaient par leurs obligations liées à la partie � droits et devoirs � du RSA et

qui ne participaient donc pas aux démarches d'insertion. Ce projet, qui nous a permis

d'accéder aux données administratives des allocataires du RSA du conseil départemental

a donné lieu à un article paru dans la Revue Economique en collaboration avec Rémi

Le Gall et Yannick L'Horty (Chareyron et al., 2022d). Les résultats montrent que l'aver-

tissement augmente la participation aux démarches d'insertion et les sorties du RSA. Par

ailleurs, l'e�et de l'avertissement apparaît d'autant plus important sur la participation

aux démarches que les allocataires sont éloignés du marché du travail.
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Axe II : Accès au marché du travail des populations en di�culté

Mon deuxième axe de recherche a commencé après la thèse avec ma participation à

deux projets de recherche : DESTINIE et ARTEFACT. Ces deux projets ont pour points

communs d'évaluer l'e�et de politiques publiques destinées à faciliter l'accès à l'emploi

de populations possédant des facteurs le rendant plus di�cile : les jeunes qui ne sont pas

en emploi, en études ou en formation (NEET) pour le premier et les personnes résidant

en quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) pour le second.

Le premier projet, mené en collaboration avec Denis Anne et Yannick L'Horty a

donné lieu a un article paru dans Education Economics (Anne et al., 2020). Il évalue

par di�érences-de-di�érences et à partir de données d'enquête, l'e�et du Service Militaire

Volontaire, un dispositif de formation intensif encadré par l'armée, sur l'accès à l'emploi

et di�érents autres critères. Nos résultats mettent en évidence un e�et positif du SMV

sur l'emploi des jeunes, ainsi que sur d'autres critères comme l'obtention du permis de

conduire et le niveau de quali�cation.

Le deuxième projet, mené en collaboration avec Laetitia Challe, Yannick L'Horty et

Pascale Petit a donné lieu à un article paru dans Urban Studies (Chareyron et al.,

2022a). Il évalue par di�érence-de-di�érences à partir de données expérimentales, l'e�et

sur l'emploi des Emplois Francs, une politique consistant à subventionner les entreprises

pour l'emploi d'une personne résidant en QPV. Les résultats montrent que l'accès à

l'emploi des individus résidant en QPV s'accroit à court terme. En revanche, l'e�et n'est

plus discernable un an après la mise en place du dispositif. Ce manque de persistance est à

mettre en lien avec des discontinuités dans la montée en charge du programme. Le projet

MELODI est venu complété ces résultats. Il a donné lieu à une étude localisée parue dans

la Revue d'Economie Régionale et Urbaine en collaboration avec Denis Anne,

Mathilde Leborgne, Yannick L'Horty et Pascale Petit (Anne et al., 2022). Cet article

montre qu'en 2020, après la généralisation des Emplois Francs, les hommes résidant en

QPV subissent toujours une pénalité liée à leur lieu de résidence. En revanche, les femmes

résidant en QPV subissent une pénalité moins importante que les hommes et pourraient

même êtres avantagées par rapport aux femmes résidant dans des quartiers non QPV.

L'e�et des Emplois Francs pourrait donc être circonscrit à certaines populations.

Plus récement une troisième étude est venue s'inscrire dans cet axe. Cette étude, tou-
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jours en cours de valorisation, menée en collaboration avec Yannick L'Horty, Philomène

Mbaye et Pascale Petit consiste à évaluer l'e�et des politiquess publiques visant à faciliter

l'intégration des personnes en situation de handicap au marché du travail. Ces politiques

visent deux dimensions de l'intégration des personnes handicapées au marché du travail :

l'accès à l'emploi à travers l'obligation pour certaines entreprises d'employer au moins 6%

de personnes en situation de handicap et la capacité, une fois employées, d'évoluer conve-

nablement dans leur environnement de travail, à travers l'obligation d'aménagement du

poste de travail par l'employeur. L'évaluation est également réalisée en di�érence-de-

di�érences à partir de données expérimentales. Le critère de handicap considéré est une

situation de malvoyance. Les résultats montrent que les malvoyants sont soumis à une

forte discrimination dans l'accès à l'emploi. Par ailleurs, l'obligation pour l'employeur

d'adapter le poste de travail d'un employé handicapé tend à réduire les chances d'être

invité à un entretien d'embauche pour les candidats handicapés. Cependant, la politique

de quotas, qui sanctionne les employeurs dont l'e�ectif ne comprend pas au moins 6%

de personnes ayant un handicap reconnu, réduit la discrimination et agit en faveur de

l'emploi des personnes handicapées.

Axe III : Marché du logement et dynamique territoriale

Mon troisième axe de recherche s'intéresse au marché du logement et aux dynamiques

territoriales. Il a débuté avec mon post-doctorat au CNRS au sein du GATE. Lors de

celui-ci nous avons entrepris d'évaluer l'e�et du Programme National de Renouvellement

Urbain sur l'attractivité des quartiers ciblés en utilisant le prix des transactions immo-

bilières, renseigné dans les données Bien et Perval, comme un indicateur d'aménité. Les

politiques de renouvellement urbain visent à rénover certains quartiers, généralement

défavorisés, pour accroître leur attractivité. Le programme ciblant essentiellement les

logements sociaux, l'évaluation porte donc sur les e�ets d'externalité de ce programme

sur les logements privés. L'article paru dans Régional Science and Urban Econo-

mics en collaboration avec Florence Go�ette-Nagot et Lucie Letrouit (Chareyron et al.,

2022b), ne détecte pas d'e�et signi�catif du programme sur l'attractivité des quartiers

ciblés. Nous identi�ons quatre mécanismes pour expliquer ce manque d'impact global :

le niveau parfois insu�sant de �nancement par quartier, un e�et limité sur les quartiers

les plus défavorisés en raison d'un e�et de stigmatisation, une augmentation réduite de
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l'attractivité dans les quartiers éloignés des centres-villes, et la concentration du �nan-

cement du programme dans des types d'opérations qui ont un faible impact sur les prix

des logements.

En parallèle je me suis intéressé, en collaboration avec Samuel Gorohouna, Yannick

L'Horty, Pascale Petit et Catherine Ris, au lien entre ségrégation et discrimination éth-

nique à travers un test par correspondance mené sur la zone du Grand Nouméa en

Nouvelle-Calédonie couplé à des données de recensement. Ce travail a donné lieu à un

article paru dans la Revue Economique (Chareyron et al., 2022c). L'article montre

que la discrimination envers le candidat Kanak diminue lorsque la part d'individus de

la minorité ethnique dans le quartier dépasse 40%. Ce résultat suggère la présence d'un

point de basculement dans la composition ethnique des quartiers, qui peut conduire les

propriétaires à discriminer davantage dans les quartiers se situant en dessous de ce seuil.

Les raisons expliquant ce type de phénomène de basculement dans la composition eth-

nique d'une zone, qui avait été identi�é initialement aux Etats-Unis, restent cependant

incertaines. Si une désutilité pour la diversité peut être invoquée, d'autres mécanismes

comme la crainte des personnes issues du groupe ethnique majoritaire que leurs enfants

ne sou�rent de mauvaises conditions d'enseignement pourraient également être envisagés.

L'article paru dans Research in Economics en collaboration avec Patrick Domingues

et Amélie Chung (Chareyron et al., 2021a) montre, sur données françaises, que ce type

de raisonnement n'est pas fondé empiriquement. Si la réussite scolaire et la diversité eth-

nique semblent négativement corrélées à première vue, la relation entre les deux variables

disparaît lorsque tous les facteurs de confusion sont correctement contrôlés.

La présence de discrimination éthnique dans l'accès au logement est maintenant bien

établie en France comme dans la plupart des pays de l'OCDE. Il existe en revanche

très peu de politiques publiques qui ont fait la preuve de leur e�cacité pour réduire

ce phénomène. C'est ce constat qui a mené à la réalisation d'un projet en partenariat

avec l'institution du Défenseur des Droits. Ce projet, réalisé avec Yannick L'Horty, Sou-

leymane Mbaye et Pascale Petit et qui a donné lieu à une publication dans Regional

Science and Urban Economics (Chareyron et al., 2023) a consisté à évaluer expé-

rimentalement l'e�et d'un message de menace de sanction envoyé par le Défenseur des

Droits à des agences suspectées de discrimination envers des candidats d'origine maghré-

bine. L'article, en cours de valorisation, montre que le message a réduit sur le long terme
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la discrimination des agences l'ayant reçu : la discrimination est réduite dans le groupe

traité de 80% pendant les deux années de suivi.



Chapitre I

Non-recours aux aides sociales et

participation aux démarches

d'insertion

1 Mesurer le non-recours et explorer le lien entre non-recours

et revenu

La problématique du non-recours aux aides sociales sous conditions de ressources est

peu à peu devenue un enjeu important de l'évaluation des politiques publiques. Le non-

recours peut, en e�et, in�uer sur l'e�et redistributif et l'e�cacité des politiques sociales

ayant pour objectif de lutter contre l'exclusion et la pauvreté. La mesure du non-recours

reste particulièrement délicate. La principale di�culté est d'identi�er et de dénombrer la

population éligible. Cela nécessite, en e�et, de disposer d'une base de données au champ

su�samment large pour contenir des informations sur tous les individus potentiellement

éligibles et contenant su�samment d'informations pour déterminer l'éligibilité. Ainsi,

malgré l'accroissement du nombre d'études sur le sujet et l'amélioration des systèmes

d'information, les sans-abri qui font partie de la population cible de ces programmes

sociaux, ne sont généralement pas comptabilisés dans les mesures. Par conséquent, on

sait peu de choses sur le comportement des sans-abri en ce qui concerne la perception des

aides sociales et le non-recours n'est pas estimé avec précision. Chareyron & Domingues

(2018), utilisant une enquête nationale sur les sans-domicile 1, donne une première mesure

1. L'enquête se nomme � Enquête auprès des personnes utilisant les services d'hébergement et/ou la
distribution de repas chauds - 2012. �

11
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du non-recours de cette population à la partie � socle seul � du revenu de solidarité

active. Nos résultats indiquent qu'il existe un taux substantiel de non-recours chez les

sans-abri, mais que ce taux est inférieur à celui de la population générale : environ 18%

des sans-abri éligibles ne demandent pas de prestations, contre 35% pour la population

générale.

Au-delà de la mesure du non-recours se pose la question des mécanismes explicatifs

du phénomène. Si la littérature économique a d'abord plutôt eu tendance à expliquer

le non-recours comme provenant d'une faible utilité de la perception de l'aide (Blundell

et al., 1988; McGarry, 1996; Pudney et al., 2007), certaines études récentes ont montré

la présence de coûts élevés dans la demande de l'allocation pour des populations pour-

tant nécessiteuses (Bhargava & Manoli, 2015; Tempelman & Houkes-Hommes, 2015).

Si le non-recours touche les populations les plus pauvres, le dispositif aura pour consé-

quences d'augmenter les inégalités entre les ménages éligibles et de réduire l'e�cacité

du dispositif à atteindre ses objectifs de lutte contre la pauvreté. Les implications en

matière de politiques publiques ainsi que les mesures à mettre en ÷uvre pour réduire

le non-recours seront di�érentes du cas où celui-ci provient principalement d'une faible

utilité du dispositif. Dans ce cas le non-recours reste problématique lorsque son niveau

est important car il induit un manque d'e�cacité du dispositif. Ce manque d'e�cacité

peut avoir des conséquences importantes sur les objectifs visés par le dispositif comme

le fonctionnement et l'e�cacité du marché du travail. Les conséquences en matière de

lutte contre la pauvreté sont en revanche moins fortes puisque le non-recours touche les

ménages les moins nécessiteux (Domingo & Pucci, 2014). En sélectionnant dans le dispo-

sitif les ménages qui en ont le plus besoin, le non-recours peut être considéré comme un

seuil implicite qui vient compléter les règles d'éligibilité en vigueur et posséder ainsi une

utilité sociale. En France, Domingo & Pucci (2014) ont mis en évidence l'in�uence des

faibles montants distribués dans l'importance du non-recours au RSA �activité� mais

aucune étude ne s'est intéressé au dispositif, pourtant très di�érent, du RSA �socle seul�.

Chareyron (2018) pour la population générale et Chareyron & Domingues (2018) pour

les sans-domicile montrent la même relation non-linéaire entre non-recours et revenu

pour les deux populations. Les ménages les plus pauvres (avant le béné�ce du RSA) font

montre de taux de non-recours très élevés. Celui-ci diminue fortement pour des revenus

un peu plus élevés et tend ensuite à augmenter avec le revenu.
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2 Identi�er l'e�et des interactions sociales dans le non-recours

L'in�uence des interactions sociales sur di�érents aspects des comportements des mé-

nages a été mis en évidence dans de nombreux domaines tels que le niveau d'éducation

(Goux & Maurin, 2007), la maternité des adolescentes (Crane, 1991), les activités cri-

minelles (Glaeser et al., 1996) et l'acquisition de capital humain (Borjas, 1995). Il existe

cependant peu d'identi�cation convaincante de l'e�et des interactions sociales dans le

non-recours aux aides sociales sous conditions de ressources. Les interactions sociales

peuvent pourtant potentiellement in�uencer le taux de participation aux aides sociales,

car un niveau élevé de participation dans le voisinage améliorera la disponibilité des

informations et réduira le niveau de stigmatisation. En outre, les voisins peuvent éga-

lement donner des conseils sur la façon de remplir les papiers ou sur ce qu'il faut faire

pour recevoir la prestation.

Comme le souligne Manski (2000), l'identi�cation de ce type d'e�et pose des di�-

cultés particulières. Il faut ainsi pouvoir distinguer entre les interactions contextuelles

(lorsque le comportement d'un individu varie en fonction des caractéristiques exogènes

du groupe), les interactions endogènes (lorsque le comportement d'un individu est in-

�uencé par le comportement du groupe) et les e�ets corrélés (lorsque le comportement

d'un individu est similaire à celui de ses voisins parce qu'ils ont les mêmes caractéris-

tiques ou le même environnement institutionnel). Seuls les deux premiers phénomènes

impliquent l'in�uence de l'environnement social, tandis que les e�ets corrélés peuvent

conduire à des comportements corrélés entre groupes de pairs même s'il n'y a pas d'e�et

d'interaction sociale.

Anne & Chareyron (2017) mettent en évidence la présence d'e�ets de voisinage signi-

�catifs dans la connaissance du Forfait Gratuité Transport, un dispositif garantissant la

gratuité des transports en commun d'Île-de-France aux personnes éligibles. Ils utilisent

pour cela une enquête originale menée sur les béné�ciaires du RSA en Seine-et-Marne.

Il n'apparaît pas, en revanche, d'e�ets de voisinage dans la demande de l'aide. Parmi les

e�ets spatiaux, seule la distance au réseau de transport en commun joue ici : une plus

grande distance au point d'accès au réseau de transport collectif réduit la demande du

Forfait Gratuité Transport.

Ces éléments suggèrent la présence de mécanismes de di�usion d'information dans
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l'accès ou au minimum dans la connaissance des dispositifs sociaux sous conditions de

ressources. Il n'est, cependant, pas possible d'exclure la possibilité que la corrélation

spatiale capte la présence d'une variable omise. L'e�et pourrait provenir de politiques

sociales di�érentes entre les territoires (par exemple dans la di�usion de l'information)

mais également de di�érences de conditions macroéconomiques ou du marché du travail

entre les zones (Riphahn, 2001).

Chareyron et al. (2021b), utilisant les dimensions aréolaire et longitudinale de l'En-

quête Emploi, explorent l'e�et de l'arrivée de nouveaux béné�ciaires dans le quartier sur

les ménages restants dans un quartier, a�n d'identi�er l'e�et causal de la composition

du quartier. L'article utilise de petits groupes de pairs qui sont des voisins proches :

l'unité de voisinage compte en moyenne 20 ménages, ce qui est beaucoup plus ciblé que

les études précédentes dans ce domaine. Il est également tenu compte de l'éligibilité des

ménages au programme.

En utilisant cette stratégie, l'étude identi�e un e�et positif et signi�catif des interac-

tions sociales sur la participation au Revenu de Solidarité Active. Les résultats indiquent

qu'une augmentation d'un point de pourcentage de la proportion de béné�ciaires aug-

mente de 0,48 point de pourcentage la probabilité qu'un ménage éligible vivant dans

ce quartier reçoive le Revenu de Solidarité Active. Les résultats con�rment également

que lorsque l'inéligibilité d'une partie de la population n'est pas prise en compte, cela

conduit à une sous-estimation des e�ets d'interaction sociale. En�n, bien qu'il ne soit

pas possible, a priori, de connaître l'échelle géographique pertinente dans une étude de

l'e�et des interactions sociales, l'article fournit des preuves qu'une zone géographique

restreinte est appropriée.

3 Accroître la participation aux démarches d'insertion

Les minimas sociaux sous conditions de ressources combinent traditionnellement deux

leviers en vue de réduire la pauvreté : l'un est passif et consiste en un soutien monétaire

aux ménages à revenus modestes et l'autre est actif et vise à favoriser leur insertion

professionnelle et sociale par des actions de formation et d'accompagnement (suivi par

un travailleur social, aides aux démarches administratives, relations avec les bailleurs,

etc. . . .). Cette participation est une étape clé du parcours d'un allocataire. D'une part,
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elle conditionne l'accès à un soutien à l'insertion professionnelle et permet donc poten-

tiellement, un accès plus facile à l'emploi. D'autre part, elle conditionne le maintien

dans le dispositif d'aide dans la mesure où la participation est obligatoire et où la non-

participation peut conduire à une suspension du RSA. Or le non-recours se double d'une

non-participation aux dispositifs d'accompagnement mis en ÷uvre par les départements

(Dmitrijeva et al., 2015).

Chareyron et al. (2018) évaluent l'e�et du type d'information transmise au moment

de l'envoi d'un courrier de rappel par le conseil général aux allocataires du RSA pour les

inviter à participer à ces démarches. Les résultats, obtenus sur la base d'une expérience

contrôlée, indiquent que l'envoi d'un courrier informant les béné�ciaires des avantages

accompagnant les prestations passives de soutien du revenu augmente sensiblement la

participation de deux groupes, à savoir les jeunes hommes et les personnes vivant dans

les zones rurales. En revanche, l'autre version du courrier, qui consistait en une version

simpli�ée du message, n'a pas d'e�et statistiquement signi�catif sur la variable de la

participation à l'entretien d'orientation.

S'intéressant toujours à la participation aux démarches d'insertion requise dans le

cadre du RSA, Chareyron et al. (2022d), évaluent l'e�et de l'envoi d'un message d'aver-

tissement de réduction de l'allocation adressé à l'allocataire sur ses démarches d'insertion

vers l'emploi et son maintien dans le dispositif du RSA. Nous utilisons pour cela les don-

nées administratives des allocataires du RSA d'un conseil départemental 2 qui a mis en

÷uvre en 2016 une réforme en vue de renforcer le contrôle des allocataires a�n d'appli-

quer plus concrètement le cadre légal des � droits et devoirs �. Plus précisément, nous

évaluons l'e�et d'une noti�cation, avertissant l'allocataire du risque de voir son droit au

RSA réduit de 100 euros en cas de non-régularisation de sa situation. L'identi�cation

est réalisée à l'aide d'une régression en discontinuité autour de la date de noti�cation

de l'avertissement. Les résultats montrent que la menace de réduction du montant des

droits de 100 euros augmente fortement le taux d'inscription à Pôle Emploi et le taux

de contractualisation, mais tend à réduire le taux d'a�liation au RSA. Il apparaît égale-

ment que l'e�et de la noti�cation sur la contractualisation et l'inscription à Pôle Emploi

est plus important lorsque les allocataires ont moins de perspectives de sortie du RSA.

On observe ainsi un e�et plus fort de la noti�cation chez les femmes, les personnes les

2. Les conseils généraux ont été renommés conseils départementaux en 2015 suite à une loi de 2013.
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plus âgées, ayant une plus grande ancienneté dans le dispositif et habitant hors de la

métropole départementale ou dans des communes où le taux de chômage est élevé.

L'accroissement des sorties du dispositif observées peuvent aussi bien correspondre

à l'accès à un emploi qu'à une situation de non-recours. En revanche, nos résultats sug-

gèrent que ces sorties ne sont pas un e�et direct de l'accès plus important aux démarches

d'insertion. Si l'intérprétation de l'e�et sur les sorties est donc délicate, l'action évaluée

est relativement coercitive et peut avoir des e�ets négatifs sur le non-recours. L'aver-

tissement peut ainsi augmenter les coûts globaux à rester allocataire et augmenter le

non-recours. Si de tels e�ets n'ont pas pu être clairement identi�és dans cet article, il

serait néanmoins intéressant d'évaluer l'e�cacité d'actions préventives sur la participa-

tion. Par exemple, l'anticipation du défaut de contractualisation pourrait passer par un

travail social plus attentif aux besoins des personnes à l'instar du réseau des Caf qui,

dans le cadre de l'insertion sociale des béné�ciaires du RSA, privilégie un accompagne-

ment à l'initiative des institutions plutôt qu'à l'initiative des allocataires. Les actions

mises en ÷uvre par les services sociaux départementaux telles que les visites à domicile,

l'instauration de guichet unique de services sociaux ou l'envoi d'informations sont autant

de leviers qui pourraient également in�uencer le niveau de participation.







Chapitre II

Accès au marché du travail des

populations en di�culté

1 L'e�et d'une formation intensive chez les jeunes NEET

Le nombre de jeunes qui ne sont ni en emploi, ni en éducation, ni en formation

(NEET), est maintenant estimé à 14 millions en Europe. Cette population est confrontée

à d'importants obstacles pour intégrer le marché du travail et est à risque de tomber

durablement dans une trappe à pauvreté. Cela entraîne également une perte de capital

humain qui peut avoir un e�et négatif sur la croissance à long terme du pays. C'est

pourquoi les NEET sont une priorité des politiques publiques depuis la �n des années

1990, ce qui explique le grand nombre de programmes qui leur sont consacrés (Eurofound,

2012).

Les recherches sur les causes du chômage des jeunes mettent en évidence le rôle joué

par les institutions, tant sur le marché du travail (Banerji et al., 2014; Cahuc et al., 2013)

que dans l'éducation (Zimmermann, 2013), ainsi que les caractéristiques individuelles des

jeunes concernés. Les jeunes ont moins d'expérience professionnelle et d'expérience de la

recherche d'emploi et ont moins béné�cié de formation professionnelle (Martin, 2009).

De plus, parmi les jeunes, les moins quali�és sont les plus vulnérables sur le marché du

travail. La persistance de ce grand nombre de jeunes chômeurs va de pair avec le taux de

décrochage scolaire, c'est-à-dire la proportion de jeunes qui ne parviennent pas à terminer

le cycle supérieur de l'enseignement secondaire. Ce pourcentage est de 14,5 % en France,

ce qui est légèrement inférieur à la moyenne de l'OCDE, et beaucoup plus élevé que le

taux de la Corée du Sud (2%), des États-Unis et de la Suisse (9%), et de l'Autriche
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(10%) 1. De nombreuses études suggèrent que les politiques ciblant les besoins des jeunes

devraient être développées avec des contenus et des pratiques pédagogiques di�érents,

en utilisant des initiatives de tutorat et des formations professionnelles (Eichhorst et al.,

2015).

Dans la littérature, il a été largement démontré que les programmes les plus intensifs

semblent être les plus e�caces, tant en termes d'éducation que d'amélioration de l'accès

à l'emploi. En utilisant des données indonésiennes, Du�o (2001) a montré que tant le

niveau d'éducation que le revenu futur augmentent en proportion directe du nombre

supplémentaire d'écoles construites. Sur la base de données allemandes, Kluve et al.

(2012) ont calculé que la probabilité d'emploi augmente avec la durée de la formation

jusqu'à 120 jours, après quoi elle se stabilise. À partir d'une méta-analyse de dix-huit

études sur les NEET, Mawn et al. (2017) montrent que les programmes à plusieurs

composantes et intensifs sont les plus e�caces pour augmenter le taux d'emploi des

jeunes.

Anne et al. (2020) évalue l'e�et d'un programme particulièrement intensif : le Service

Militaire Volontaire (SMV). Ce programme a également la particularité d'avoir un aspect

militaire puisqu'il est encadré par l'armée et se déroule dans une base militaire. L'étude

se concentre sur l'impact du SMV sur l'emploi, mais elle explore également la manière

dont il a�ecte la con�ance en soi, la santé, les di�cultés et la vie sociale des jeunes.

L'étude utilise les données d'une enquête originale interrogeant les jeunes participants

au SMV ainsi qu'un groupe de contrôle composé de jeunes ayant fait la demande mais

ne participant pas au SMV, dans la période précédant l'intégration au SMV puis 12 et

18 mois après.

Le SMV apparaît avoir un e�et positif signi�catif sur l'emploi. Cet e�et s'explique par

l'impact positif concomitant du programme sur les quali�cations et sur la vie sociale des

jeunes, notamment par l'obtention d'un diplôme ou d'un permis de conduire, réduisant

ainsi les di�cultés qu'ils peuvent rencontrer dans leur recherche d'emploi. Les principaux

problèmes résolus par le SMV sont les di�cultés de mobilité, ce qui peut s'expliquer par

l'impact massif du SMV sur l'obtention du permis de conduire. En revanche, l'encadre-

ment militaire ne semble pas avoir eu d'e�et substantiel sur les � valeurs morales �comme

le respect de l'autorité et l'importance du travail.

1. Chi�res tirés de : OCDE. 2016. � Panorama de La Société. �
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2 L'e�et d'une subvention à l'embauche pour les individus

résidant en quartier défavorisé

Le lieu de résidence d'un candidat a une forte in�uence sur ses chances de trouver un

emploi. Premièrement, une plus grande distance entre le lieu de résidence et la localisation

des emplois disponibles complique la recherche d'emploi et réduit les chances de sortir du

chômage en raison de ce que l'on appelle un e�et d'inadéquation spatiale (Kain, 1968a;

Fieldhouse, 1999). Ensuite, la composition sociodémographique du territoire in�uence

également les chances d'accéder à l'emploi à travers les e�ets de voisinage et les e�ets

de pairs qui peuvent jouer un rôle majeur dans une recherche d'emploi (Carcillo et al.,

2017). En�n, les employeurs peuvent avoir des préférences pour les employés d'un lieu

particulier, quelle que soit la distance de déplacement entre le domicile et le lieu de

travail. On parle alors de discrimination à l'embauche fondée sur le lieu de résidence,

introduite en 2014 parmi les critères de discrimination interdits par la loi.

Il existe désormais un vaste ensemble de données empiriques évaluant l'e�cacité des

mesures visant à localiser l'activité économique dans les quartiers défavorisés par le biais

d'exonérations ciblées ou de la création de zones franches. Cette littérature a donné

des résultats très mitigés (Neumark & Simpson, 2015a). D'autres types d'interventions

publiques, comme les dépenses d'infrastructures et les investissements dans l'éducation,

ont souvent de meilleurs e�ets à long terme. Parmi les politiques publiques ciblant les

personnes, l'expérience la plus emblématique est sans doute le programme américain

Moving to Opportunity for Fair Housing, mis en ÷uvre depuis 1994. Plusieurs études

ont montré l'impact positif de ce programme sur le bien-être à long terme des adultes

ayant béné�cié d'une aide au relogement (Katz et al., 2001). À court terme, cependant,

le programme n'a eu aucun impact sur les revenus ou les taux d'emploi des adultes.

Le dispositif Emplois Francs o�re une alternative originale et intéressante dans la

mesure où un soutien est apporté aux entreprises qui embauchent des personnes vivant

dans des quartiers défavorisés. Cette aide n'est pas accordée pour déplacer ou délocaliser

l'activité économique, mais plutôt pour surmonter le handicap de l'adresse. Le dispositif

consiste à attribuer une prime à l'embauche à toute entreprise ou association, quelle

que soit sa localisation, qui recrute des demandeurs d'emploi vivant dans des quartiers

défavorisés. Une aide monétaire est accordée pour l'embauche d'un demandeur d'emploi
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résidant dans un quartier défavorisé, classé en France sous la nomenclature � quartier

prioritaire de la politique de la ville �(QPV). Le montant versé est de 5 000 euros par an

sur une durée maximale de trois ans pour tout contrat à durée indéterminée, et de 2 500

euros par an sur une durée maximale de deux ans pour tout contrat à durée déterminée

de six mois ou plus.

Chareyron et al. (2022a) évalue l'e�et de cette subvention sur l'accès à l'emploi des

personnes résidant en quartier prioritaire de la politique de la ville. L'identi�cation est

réalisée à partir de trois vagues successives de tests de discrimination e�ectués avant

le déploiement des Emplois Francs en avril 2018, puis six mois et douze mois après

le début de l'expérimentation. Après six mois, les Emplois Francs augmentent de 3,3

points de pourcentage le taux de réponse du candidat QPV par rapport au candidat non

QPV. Cependant, l'e�et ne dure pas longtemps puisqu'il diminue entre la deuxième et la

troisième vague, ce qui semble lié à une réduction du nombres d' Emplois Francs utilisés.

Les résultats montrent que l'e�cacité limitée du dispositif n'est pas liée à un manque

d'information sur les Emplois Francs détenu par les recruteurs mais à des di�cultés

dans la montée en charge du dispositif, possiblement liées à un manque d'intérêt des

recruteurs pour ce programme.

Le dispositif des Emplois Francs ayant été généralisé suite à son expérimentation, la

montée en charge a pu produire des e�ets positifs sur l'emploi des quartiers défavorisés.

Cet e�et pourrait cependant concerner seulement certaines populations. Ainsi, un test

par correspondance réalisé au mois d'octobre 2020 (Anne et al., 2022), après la généra-

lisation du programme, montre que la pénalité liée au lieu de résidence existe toujours

dans le territoire de l'Avesnois pour les hommes. Les femmes résidant en QPV subissent

en revanche une pénalité moins importante que les hommes et pourraient même être

avantagée par rapport aux femmes résidant dans un quartier non QPV.

3 L'e�et des politiques visant à faciliter l'intégration des

personnes en situation de handicap au marché du travail

Les personnes en situation de handicap font face à des di�cultés particulères pour

accéder au marché du travail. Une partie des emplois ne leur sont pas accessibles et,

quand ceux-ci le sont, les employeurs préfèrent souvent à caractéristique similaire une
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personne valide (Ravaud et al., 1992). C'est pourquoi un certain nombre de politiques

publiques ont été mises en place pour favoriser l'intégration du marché du travail par

les personnes en situation de handicap. Cette intégration comporte deux dimensions :

l'accès à l'emploi et la capacité, une fois employées, d'évoluer convenablement dans leur

environnement de travail.

Les politiques de quotas constituent un moyen habituel de faciliter l'accès à l'em-

ploi. Ces politiques consistent à imposer aux entreprises un pourcentage juridiquement

contraignant de salariés handicapés. En France, cette politique prend la forme d'une

obligation pour certaines entreprises d'employer au moins 6% de personnes en situation

de handicap (OETH).

Les personnes handicapées ont des besoins spéci�ques qui doivent être pris en compte

pour favoriser leur intégration dans l'emploi. C'est pourquoi, dans la plupart des pays,

les entreprises sont encouragées par l'État à adapter leurs postes de travail aux besoins

de leurs employés handicapés. Dans certains pays, comme la France, il existe ainsi une

obligation pour les entreprises d'adapter le poste de travail des employés reconnus handi-

capés. Des adaptations appropriées doivent permettre aux personnes handicapées d'avoir

un niveau de productivité similaire à celui des employés non handicapés.

Ces deux types de politique n'ont cependant pas les mêmes e�ets attendus sur l'em-

ploi. L'obligation d'adapter le poste de travail rend plus coûteux l'emploi de travailleurs

handicapés. Non seulement le travailleur handicapé doit recevoir son salaire, mais l'en-

treprise supporte un coût d'adaptation potentiellement élevé qui n'aurait pas dû être

fait en l'absence de législation, ce qui entraîne une diminution de la demande relative de

travailleurs handicapés. En général, un e�et positif du côté de l'o�re pourrait compenser

une partie de cette diminution de la demande si les aménagements du poste de tra-

vail induisent une augmentation de l'o�re de travail des travailleurs handicapés. D'autre

part, la politique de quotas (OETH) devrait augmenter le taux d'emploi. Cela est dû au

fait qu'elle fournit une subvention pour l'embauche de travailleurs handicapés, puisque le

fait de ne pas embaucher su�samment de travailleurs handicapés entraînera une pénalité

�nancière.

Si les évaluations tendent à montrer des e�ets plutôt négatifs des lois anti-discriminatoires

amériaines comportant, en particulier l'obligation d'adapter le poste de travail de l'em-

ployé à ses besoins (Acemoglu & Angrist, 2001; DeLeire, 2000; Beegle & Stock, 2003), les
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études sur l'e�et des politiques de quotas ont obtenus des e�ets mitigés (Agovino et al.,

2018; Lalive et al., 2013; Wagner et al., 2001; Barnay et al., 2019). Ces études ont utilisé

les variations des politiques au cours du temps pour identi�er leurs e�ets. Comme le sou-

lignent Jolls & Prescott (2004), l'un des problèmes des évaluations examinant l'évolution

des résultats après la mise en ÷uvre d'une nouvelle politique dans un pays est que des

évolutions parallèles non mesurées autres que l'adoption de la nouvelle loi - y compris des

changements dans l'environnement économique, social et technologique - peuvent être

les causes réelles des changements observés dans les résultats. Cela est d'autant plus vrai

qu'il est di�cile d'obtenir un groupe de contrôle qui puisse imiter les résultats des per-

sonnes handicapées. De plus, ces politiques ont tendance à avoir di�érentes composantes

et il est donc di�cile d'identi�er quelle politique particulière est à l'origine des e�ets.

Chareyron et al. (2022e) utilise la méthode du test de correspondance en combinaison

avec une stratégie de di�érences-de-di�érences, pour identi�er les e�ets de ces di�érentes

politiques. La méthode du test par correspondance nous permet de mesurer la di�érence

de probabilité d'être invité à un entretien d'embauche entre un candidat handicapé et un

candidat non handicapé, les deux candidats étant par ailleurs similaires. À cette �n, nous

avons envoyé 1 647 candidatures en réponse à 549 o�res d'emploi dans des entreprises

distinctes. La stratégie de di�érences-de-di�érences consiste à évaluer la variation de la

discrimination subie par le candidat handicapé en fonction des politiques auxquelles il

est éligible. L'analyse exploite à la fois la variation exogène du critère de handicap et

l'inclusion aléatoire d'un d'une reconnaissance administrative de handicap (RQTH) et

explore comment ceux-ci varient selon la taille de l'entreprise. Le statut de RQTH signi�e

que l'entreprise, quelle que soit sa taille, doit adapter le poste de travail si elle embauche

le candidat. Pour les entreprises de plus de 20 salariés qui ne respectent pas le quota de

6%, l'embauche de cette personne réduira la pénalité de 4 100 à 6 150 euros en fonction

de la taille de l'entreprise.

Le critère de handicap que nous considérons dans cet article est un handicap visuel

correspondant à une dé�cience sévère, un signal de moindre intensité que celui de la

cécité absolue. La dé�cience sévère est la situation modale parmi les personnes atteintes

de dé�cience visuelle (Pagès, 2017).

Nous montrons que les malvoyants font l'objet d'une forte discrimination. L'obliga-

tion pour l'employeur d'adapter le poste de travail d'un employé handicapé tend à réduire
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les chances d'être invité à un entretien d'embauche pour les candidats handicapés. Ce-

pendant, la politique de quotas qui sanctionne les employeurs dont l'e�ectif ne comprend

pas au moins 6% de personnes ayant un handicap reconnu, réduit la discrimination et

agit en faveur de l'emploi des personnes handicapées.





Chapitre III

Marché du logement et

dynamique territoriale

1 Ségrégation et égalité dans l'accès au logement

Le lieu de résidence d'une personne a une in�uence sur un nombre important de

facteurs comme la réussite scolaire (Goux & Maurin, 2007), l'acquisition de capital hu-

main (Borjas, 1995), la sécurité (Glaeser et al., 1996) ou même le recours aux aides

sociales (Anne & Chareyron, 2017). Plusieurs mécanismes peuvent expliquer ces di�é-

rences comme les e�ets de pairs (Gibbons et al., 2013), les e�ets liés aux aménités du

quartier, les e�ets d'éloignements au centre qui peuvent par exemple réduire les chances

d'accéder à un emploi (Kain, 1968b) et les phénomènes discriminatoires qui peuvent af-

fecter les individus en raison de leur lieu de résidence (Bunel et al., 2015). C'est pourquoi

l'étude des dynamiques urbaines est importante.

Les phénomènes de ségrégation résidentielles sont une des composantes importantes

de l'étude des dynamiques urbaines. Or, les dynamiques conduisant aux phénomènes de

ségrégation peuvent être multiples et complexes. Ainsi Card et al. (2008) ont montré

que les personnes issues de la majorité ethnique ont tendance à être réticentes à vivre

dans des quartiers ethniquement diversi�és et peuvent même choisir de quitter des quar-

tiers qu'elles considèrent comme trop diversi�és. Cette réaction tend ainsi à renforcer la

dynamique de la ségrégation spatiale et ses e�ets négatifs associés (Grogger, 1996).

Les raisons de ce phénomène sont cependant encore méconnues. Une explication

pourrait, bien sûr, provenir d'une aversion pour la diversité ethnique (Alesina & Fer-

rara, 2005). D'autres mécanismes comme la crainte des personnes issues du principal

27
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groupe ethnique que leurs enfants ne sou�rent de mauvaises conditions d'enseignement

pourraient également être envisagés. Si un phénomène peut être basé sur une perception

sans lien avec la réalité, Chareyron et al. (2021a) montrent toutefois, sur données fran-

çaises, que ce mécanisme n'a pas de justi�cation empirique. L'étude utilise les données de

l'Enquête Emploi de sorte à obtenir pour un quartier 1 à la fois le redoublement durant

l'année des individus de 16 ans qui s'y trouvent et la composition ethnique du quartier.

Il n'apparaît en e�et pas de relation causale entre le niveau de diversité ethnique de la

zone résidentielle et la réussite scolaire. Bien que les deux variables semblent être né-

gativement liées à première vue, nous montrons que la relation entre les deux disparaît

lorsque tous les facteurs de confusion sont correctement contrôlés.

Quelle qu'en soit les raisons, ce phénomène de � point de basculement � introduit

théoriquement par Schelling (1971) et mis en évidence empiriquement par Card et al.

(2008) aux Etats-Unis peut avoir une in�uence sur le niveau de discrimination dans l'ac-

cès au logement. La notion de préjudice du client permet ainsi d'établir un lien entre la

composition ethnique et la discrimination : dans ce cas, les propriétaires refuseront de

louer à des minorités parce qu'ils estiment que leurs clients du groupe majoritaire ont

une désutilité à l'égard de la diversité ethnique (Page, 1995). On peut alors s'attendre à

ce que la discrimination diminue linéairement avec l'augmentation de la proportion d'ha-

bitants issus des minorités ethniques dans le quartier : plus cette proportion est élevée,

plus le niveau de discrimination est faible. Toutefois, la relation pourrait être non linéaire

si les individus de la majorité ethnique, tout en préférant l'homogénéité ethnique, ont

une tolérance pour la diversité jusqu'à un certain seuil. Les propriétaires chercheront à

maintenir l'homogénéité ethnique en dessous de ce seuil a�n d'éviter de provoquer le

départ des résidents du groupe ethnique principal et discrimineront davantage lorsque

la composition du quartier se rapprochera de ce seuil. Ce type de relation entre discri-

mination et composition ethnique pourrait avoir un e�et important sur la dynamique

de la ségrégation puisque cela réduit les chances, pour les individus appartenant à une

minorité ethnique d'emménager dans un quartier composé principalement d'individus de

l'ethnie dominante.

Chareyron et al. (2022c) explorent empiriquement cette relation entre la discrimi-

nation ethnique et la composition ethnique des quartiers sur le champ géographique

1. La dimension du quartier correspond à une aire de l'Enquête Emploi, soit un ensemble d'en
moyenne 20 logements.
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du Grand Nouméa, capitale du territoire français d'outre-mer de la Nouvelle-Calédonie.

Pour cela des données de test par correspondance sont fusionnées avec des données du

recensement de sorte à posséder des informations sur la composition ethnique des quar-

tiers où se trouvent les logements. Des candidats de trois origines di�érentes sont testés :

Kanak, Wallisien et Européen. Les résultats indiquent une forte discrimination à l'égard

du demandeur Kanak et encore plus à l'égard du demandeur Wallisien. Néanmoins, un

changement dans le niveau de discrimination se produit lorsque la part des minorités

dépasse 40% : la discrimination contre le demandeur Kanak est plus faible de 7 points de

pourcentage dans les quartiers où la part des minorités est supérieure à 40%. Cela sug-

gère la présence d'un point de basculement dans la composition ethnique des quartiers

qui peut conduire les propriétaires à discriminer davantage dans les quartiers se situant

en dessous de ce seuil.

2 Redynamiser les quartiers défavorisés par le renouvelle-

ment urbain

Le lieu de résidence d'une personne ayant des conséquences importantes sur un

nombre varié de domaines et les phénomènes de ségrégation spatiale étant fréquents,

di�érents types de politiques publiques ont été mises en place pour la réduire. Certaines

politiques publiques ciblent les personnes résidant dans les quartiers défavorisés en leur

faisant béné�cier de formations spéci�ques, d'aides à l'embauche particulières comme les

Emplois Francs où même en les déplaçant dans des quartiers plus favorisés comme c'est le

cas du Moving to Opportunity for Fair Housing (MTO) aux Etats-Unis. D'autres ciblent

les lieux défavorisés eux-mêmes en subventionnant la localisation d'activités économiques

(i.e. les Zones Frances Urbaines en France) ou l'investissement dans le logement dans ces

quartiers (i.e. LIHTC aux Etats-Unis). D'autres politiques ciblant les lieux défavorisés

visent à redynamiser les quartiers en améliorant le bâti. Les programmes de renouvel-

lement urbain visent ainsi à redynamiser les quartiers défavorisés par le �nancement

d'opérations de réhabilitation du bâti. La réhabilitation peut être de di�érente nature en

fonction des programmes mais consiste principalement à rénover les logements sociaux

ou les équipements publics.

Par rapport aux politiques basées sur le lieu comme les programmes Zones Franches
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Urbaines (Neumark & Simpson, 2015b) ou les subventions locales aux investissements

dans le logement comme le LIHTC (Baum-Snow & Marion, 2009; Eriksen & Rosenthal,

2010), les travaux empiriques sur les e�ets des programmes de rénovation urbaine ob-

tiennent des résultats très mitigés. Certains d'entre eux trouvent des e�ets positifs des

programmes de rénovation sur les prix des terrains ou des logements (Galster et al.,

2006; Rossi-Hansberg et al., 2010; Collins & Shester, 2013; Koster & Van Ommeren,

2019), mais d'autres obtiennent des e�ets faibles (Ding et al., 2000; Aarland et al., 2017;

Albanese et al., 2021) ou non-signi�catifs (Barthélémy et al., 2007; Ahlfeldt et al., 2017).

Chareyron et al. (2022b) analyse l'e�et d'un programme français de rénovation ur-

baine d'ampleur national et béné�ciant d'un �nancement important : le Programme

National de Renouvellement Urbain. Lancé en 2004, ce programme consistait essentielle-

ment en la démolition, la construction et la rénovation de logements sociaux, mais aussi

en la création et l'amélioration d'équipements publics, dans le but d'améliorer les condi-

tions de vie des habitants et d'attirer de nouvelles populations a�n d'accroître la mixité

sociale dans les quartiers ciblés. Il a béné�cié d'un �nancement de plus de 47 milliards

d'euros sur 15 ans et a touché plus de la moitié du parc de logements de 600 quartiers

dans 162 villes di�érentes de France.

Nous explorons ainsi l'e�et du programme PNRU sur les externalités du logement,

telles que mesurées par les prix des logements. En e�et, comme le programme PNRU

a entraîné des améliorations très visibles du parc de logements publics et des espaces

publics (qualité architecturale renouvelée, immeubles plus bas, amélioration des fronts

d'immeubles, amélioration des équipements publics), on peut s'attendre à ce qu'il ait

produit des externalités sur le parc de logements privés dans les quartiers rénovés, qui

devraient se re�éter dans les prix des logements privés. Nous utilisons des données sur

les transactions de logements privés géo-localisées pour mesurer précisément cette exter-

nalité potentielle.

Les résultats indiquent que la rénovation n'a pas conduit à une augmentation signi�-

cative des prix des logements au niveau agrégé pendant la période étudiée. Nous estimons

avec un niveau de con�ance de 95% que l'impact agrégé du programme était inférieur à

2,3%. Cependant, la grande échelle du programme PNRU et sa mise en ÷uvre dans des

contextes di�érents à travers la France permettent d'étudier un certain nombre d'explica-

tions possibles pour l'impact agrégé non signi�catif du programme. Quatre mécanismes
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explicatifs sont identi�és : le niveau parfois insu�sant de �nancement par quartier, un

e�et limité sur les quartiers les plus défavorisés en raison d'un e�et de stigmatisation,

une augmentation réduite de l'attractivité dans les quartiers éloignés des centres-villes,

et la concentration du �nancement du programme dans des types d'opérations qui ont

un faible impact sur les prix des logements.

3 Réduire la discrimination éthnique dans l'accès au loge-

ment

Le phénomène de discrimination dans l'accès au logement envers les personnes d'ori-

gine étrangère ou appartenant à une minorité éthnique est maintenant bien documenté

(Yinger, 1998; Choi et al., 2005; Hanson & Hawley, 2011). En France, un candidat

d'origine maghrébine est pénalisé de plus de 20%, en termes de réponses positives à

une demande de visite d'appartement, par rapport à un candidat d'origine française lors

d'une demande de logement (Acolin et al., 2016). Il existe, en revanche, très peu d'études

qui apportent des éléments sur l'e�cacité des politiques publiques permettant de réduire

ce phénomène.

En général, peu de politiques publiques ont montré une e�cacité substantielle et

durable pour réduire la discrimination, quel que soit le critère de discrimination ou le

marché considéré. Aux États-Unis, Agan & Starr (2017) ont estimé l'e�et sur la dis-

crimination raciale de l'interdiction faite aux employeurs de poser des questions sur les

antécédents criminels des candidats dans les demandes d'emploi. Il a été constaté que

cette mesure avait un e�et néfaste sur la discrimination ethnique, car elle pénalise les

candidats noirs qui n'ont pas de casier judiciaire. D'un point de vue théorique, Coate &

Loury (1993) ont montré que l'action positive ne réduit pas nécessairement les stéréo-

types sur les travailleurs minoritaires. Le modèle de Kaas (2009) montre que l'e�et de la

législation sur l'égalité des salaires sur les inégalités sur le marché du travail dépend du

goût pour la discrimination et du niveau de concurrence. Concernant les e�ets de la po-

litique d'anonymisation du CV, l'évaluation menée en France par Behaghel et al. (2015)

reste peu concluante. Une évaluation menée en Allemagne trouve des e�ets positifs de ce

type de politique, mais l'étude sou�re de la même limite liée au fait que les entreprises

participant à l'expérience sont auto-sélectionnées (Krause et al., 2012).



32 Chapitre III

Dans le domaine de l'accès au logement Murchie et al. (2021) et Fang et al. (2019),

ont utilisé des tests par correspondance et des expériences contrôlées randomisées pour

évaluer l'e�et de la di�usion de messages aux fournisseurs de logements sur le niveau de

discrimination raciale dans l'accès au logement. Ils obtiennent des e�ets de court terme

positifs de la di�usion de ces messages de rappel des lois interdisant la discrimination.

Chareyron et al. (2023) évaluent l'e�et d'une politique publique nationale visant à

réduire la discrimination dans l'accès au logement sur le marché privé de la location.

La politique publique évaluée est l'envoi d'une seule lettre recommandée avec accusé de

réception du Défenseur Des Droits (DDD) à un agent immobilier l'informant que son ac-

tivité a été contrôlée et qu'il est soupçonné de discrimination. L'évaluation porte donc sur

un rappel individuel à la loi fondé sur un soupçon de discrimination de la part de l'agence

immobilière. Ceci et la nature institutionnelle de l'expéditeur (c'est-à-dire le Défenseur

des Droits) font du message une menace claire, particulièrement susceptible d'avoir un ef-

fet substantiel et à long terme sur la discrimination. L'évaluation est, par ailleurs, réalisé

dans une perspective de long-terme. Nous suivons le niveau de discrimination pendant

deux ans, ce qui nous permet d'observer si la réduction de la discrimination attendue à

court terme est durable. En e�et, il est possible que l'e�et diminue rapidement à mesure

que la menace se dissipe, puisque le message vise à a�ecter la discrimination principa-

lement par une augmentation du coût perçu de la discrimination. Ce point nous semble

particulièrement important car, même si le coût n'est pas élevé, l'intérêt de déployer la

politique publique serait clairement miné si l'e�et était temporaire.

Pour cela nous avons, dans un premier temps, e�ectué un test de correspondance

auprès de 3 260 agences immobilières a�n d'évaluer la probabilité d'une discrimination

fondée sur l'origine ethnique. Ce test nous a permis d'identi�er environ 10% des agences

susceptibles d'avoir un comportement discriminatoire. Ces agences ont ensuite été divi-

sées aléatoirement en deux groupes : un groupe a reçu une lettre o�cielle les avertissant

qu'elles avaient été surveillées et leur rappelant les sanctions légales auxquelles elles s'ex-

posent et l'autre groupe n'a reçu aucune communication. Nous avons ensuite retesté

pendant deux ans toutes ces agences immobilières et comparé leurs taux de réponse

positive.

Les résultats montrent que l'envoi du message par le Défenseur des Droits a eu

un impact positif substantiel sur le comportement des agences immobilières suspectées
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de discrimination. Nous avons pu détecter une diminution signi�cative du niveau de

discrimination dans le groupe traité par rapport au groupe témoin : l'écart de 9 points

de pourcentage dans les réponses positives entre les candidats français et maghrébins

qui apparaît dans le groupe témoin est réduit de près de 7,5 points de pourcentage dans

le groupe traité. Cela correspond à une diminution de 80% en termes relatifs. De plus,

l'e�et est durable puisqu'il peut être observé pendant deux ans après le traitement, sans

réduction signi�cative dans le temps.





Perspectives de recherche

Mes perspectives de recherche s'inscrivent dans le prolongement des axes de recherche

présentés dans cette HDR. Les travaux présentés dans cette partie sont à des stades

d'avancement divers mais n'ont pas encore fait l'objet d'une publication.

Dans le prolongement de l'axe 1 portant sur les aides sociales, j'étudie l'e�et de l'Al-

location Adulte Handicapé (AAH) sur l'accès à l'emploi des jeunes peu diplômés. La

question de la modi�cation des incitations à l'emploi induite par les aides sociales n'est

pas nouvelle mais concernait pour l'instant essentiellement les aides sociales destinées à

la population valide. Lorsque l'emploi était di�cilement accessible aux personnes handi-

capées, la question de l'arbitrage entre les revenus des aides sociales et ceux du travail

se posait peu. Avec la tertiairisation des économies et l'augmentation de la proportion

d'emplois moins exigeants physiquement, la question de la désincitation au travail asso-

ciée aux programmes de prestations d'invalidité est devenue plus saillante. L'AAH étant

conçue pour que chaque euro supplémentaire de revenu du travail entraîne une augmen-

tation du revenu total, on peut cependant s'attendre à un faible e�et désincitatif de cette

aide.

Dans ce travail, réalisé en collaboration avec Naomie Mahmoudi 2, nous exploitons la

discontinuité liée à l'âge dans l'éligibilité à l'AAH pour instrumenter l'e�et de l'allocation

sur l'emploi à l'aide d'une régression en discontinuité (RDD). L'étude montre que la per-

ception de l'AAH réduit la probabilité d'emploi pour les jeunes peu quali�és handicapés.

Cependant, cet e�et est hétérogène : il touche davantage les femmes que les hommes et est

plus important pour les personnes ayant une faible limitation d'activité que pour celles

ayant une forte limitation d'activité. Nous constatons également que, pour les femmes

qui ont un emploi, le fait de béné�cier de ces avantages augmente les chances d'avoir un

2. Cet article a fait l'objet d'une communication aux conférences JMA 2022, LAGV 2022 et EUHEA
2022.
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contrat précaire et de travailler à temps partiel. Ces résultats di�érents substantiellement

de ceux obtenus sur le RSA par Vicard & Bargain (2014) qui trouvent très peu d'e�et

désincitatif de ce programme qui présente pourtant une con�guration similaire à l'AAH.

Cette di�érence pourrait s'expliquer par la spéci�cité de la population étudiée. Ainsi,

si les personnes handicapées ont en moyenne moins de perspectives d'évolution de car-

rière que les personnes non handicapées, elles peuvent être moins tentées d'obtenir une

faible augmentation de revenu en travaillant dans l'espoir d'un avancement professionnel

futur. Des di�érences de normes sociales pourraient également expliquer ces écarts, par

exemple, si les pressions sociales qui font de l'emploi une norme à atteindre sont plus

fortes pour les personnes non handicapés que pour les personnes ayant un handicap.

Di�érents travaux s'inscrivent dans le prolongement de l'axe 2. Dans le cadre du

projet GAP et en collaboration avec Denis Anne, Yannick L'Horty et Marie Axelle Gra-

nié, nous réutilisons les données de l'évaluation du Service Militaire Volontaire présenté

au chapitre 2 et du programme 10 000 permis pour réussir (Le Gallo et al., 2017) en

combinaison avec des données expérimentales originales pour étudier les inégalités de

genre dans l'accès au permis de conduire. Cet article étudie, dans un premier temps, les

inégalités de genre dans l'o�re de formation au permis de conduire à l'aide d'un test par

correspondance. Ensuite, les données d'évaluation sont réutilisées pour déterminer si ces

politiques ont, en plus d'améliorer l'accès à l'emploi et au permis de conduire, entrainé

une réduction des inégalités d'accès au permis entre hommes et femmes. L'étude montre

que les femmes se voient proposées plus d'heures de formation que les hommes au mo-

ment du premier contact. Les résultats montrent également que les deux programmes,

Service Militaire Volontaire et 10 000 permis pour réussir, réduisent les inégalités entre

hommes et femmes dans l'accès au permis de conduire des jeunes en di�culté. Cela sug-

gère que la réduction de la contrainte �nancière liée au nombre d'heures de formation

améliore davantage le taux de succès des femmes que des hommes.

Dans le prolongement de l'étude de l'e�et du programme des Emplois Francs, une

étude menée, en collaboration avec Yannick L'Horty et Pascale Petit, sur le territoire de la

métropole Lilloise montre que, pour certaines populations, le fait de résider en quartier

défavorisé accroît les chances de réponses positives à une demande d'information. Ce

résultat est à mettre en lien avec la politique des Emplois Francs qui, une fois montée

en charge, par la subvention octroyée pour l'emploi d'une personne résidant en QPV, a
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pu induire cet e�et. Cet e�et est cependant limité aux candidats d'origine française, ce

qui suggère un e�et des Emplois Francs limité à certaines populations.

Finalement, dans le prolongement de l'axe 2, une étude menée en collaboration avec

Laetitia Challe, Yannick L'Horty et Pascale Petit, s'intéresse à l'e�et de la signature

du label diversité sur la discrimination dans l'accès à l'emploi. Cette étude a été réalisée

dans le cadre du projet DREAM qui visait à mesurer les discriminations dans les grandes

entreprises. Le label diversité est un label qui certi�e qu'une entreprise respecte certains

processus favorisant la diversité des recrutements. L'étude utilise une estimation par

variable instrumentale sur des données de test par correspondance pour estimer l'e�et

de la mise en place de ces processus de recrutement. Les résultats montrent que la mise en

place de ces processus réduit signi�cativement la discrimination dans l'accès à l'emploi.

L'axe 3 connait également des prolongements. Pour faire face au manque de logement

certains pays ont mis en place des politiques publiques visant à augmenter l'o�re de

logement en incitant à l'achat de logement neuf. Cette hausse de l'o�re ayant pour but,

in �ne, de provoquer une baisse des prix des logements. Ces incitations peuvent prendre

la forme d'une subvention à l'accession à la propriété ou d'une aide à l'investissement

locatif. Dans un article, réalisé en collaboration avec Yoahnn Trouvé-Sargison et Tidiane

Ly, nous montrons, à partir d'un modèle théorique, que si les deux incitations augmentent

le prix des nouveaux logements, elles réduisent le prix des logements anciens et ont un

impact ambigu sur le prix moyen des logements. Nous testons ensuite empiriquement

ces prédictions théoriques en évaluant l'e�et de la réforme "Pinel" de 2014 consistant

à modi�er le zonage relatif aux dispositifs incitant à l'achat de logement neuf. Cette

modi�cation a ainsi changé les critères d'admission au Prêt à Taux Zéro et à l'aide à

l'investissement locatif dans certaines communes. Nous conduisons l'évaluation dans la

métropole du Grand Lyon, en utilisant la méthode de di�érences-de-di�érences et en

utilisant les données notariales. Les estimations con�rment nos prédictions théoriques :

deux ans après la réforme, le prix des logements neufs a augmenté de 30% et le prix des

logements anciens a diminué de 7%.





Encadrement

J'ai encadré quatre étudiants de Master 2 dans leur mémoire de �n d'étude sur des

sujets d'économie de la santé ou d'économie du travail. J'ai, ainsi, encadré un mémoire

de Master 2 pour la première fois en 2017 sur un sujet consistant à réaliser une analyse

par décomposition quantile de l'écart salarial entre Noirs et Blancs sur le marché du

travail sud-africain. J'ai encadré en 2021, un mémoire portant sur l'e�et de l'Allocation

aux Adultes Handicapés (AAH) sur l'emploi. Cette année, j'encadre deux mémoires, qui

explorent les déterminants spatiaux du refus de soins envers des patientes béné�ciant de

la CMU-C.

Je débute cette année le co-encadrement d'une thèse sur le sujet des discriminations

dans l'accès à l'enseignement supérieur. Cette thèse a pour objet, à partir de données

expérimentales, de mesurer la présence de discrimination ethnique dans l'accès à l'en-

seignement supérieur et d'évaluer les dispositifs mis en places par les universités pour

réduire l'ampleur de ce phénomène.
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Mathilde Leborgne et Yannick L’Horty

« Externalities from urban renewal : evidence from a French program », Regional Science and Urban
Economics [CNRS 2, HCERES A], (2022), en collaboration avec Florence Goffette-Nagot et Lucie
Letrouit

« Discriminations dans l’accès à l’emploi : Une exploration localisée en pays Avesnois », Revue
d’Economie Régionale et Urbaine [CNRS 3, HCERES B], (2022), en collaboration avec Denis Anne,
Mathilde Leborgne, Yannick L’Horty et Pascale Petit

« Ethnic Diversity and Educational Success : Evidence from France », Research in Economics [CNRS
3, HCERES B], (2021), en collaboration avec Amélie Chung et Patrick Domingues.

« Can subsidies paid directly to employers reduce residential discrimination in employment ? An
assessment based on serial field experiments. », Urban Studies [CNRS 2, HCERES A], (2021), en
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collaboration avec Laetitia Challe, Yannick L’Horty et Pascale Petit

« Does Social Interaction Matter for Welfare Participation ? », Annals of Economics and Statistics
[CNRS 2, HCERES A], (2021), en collaboration avec Patrick Domingues et Lucie Fotsa Lieno-
Gaillardon.

« In the army now. . . Evaluating an intensive training program for youth », Education Economics
[CNRS 3, HCERES B], 2020, en collaboration avec Denis Anne et Yannick L’Horty.

« Raising the take-up of social assistance benefits through a simple mailing : evidence from a French
field experiment », Revue d’Économie Politique [CNRS 2, HCERES A], 2018 en collaboration avec
Yannick L’Horty et David Gray.

« Pauvreté et non-recours au RSA « socle seul » », Économie et Prévision [CNRS 3, HCERES B],
2018.

« Take-up of social assistance benefits : the case of the French Homeless », Review of Income and
Wealth [CNRS 2, HCERES A], 2018 en collaboration avec Patrick Domingues.

« Une analyse spatiale du non-recours aux dispositifs sociaux », Revue d’Économie Politique [CNRS
2, HCERES A], 2017 en collaboration avec Denis Anne.

Autres publications

« RSA : le non-recours à l’allocation, un problème bien plus important que la fraud », The Conversation,
2022 en collaboration avec Yannick L’Horty et Rémi Le Gall.

« Discriminations dans l’accès au logement en France : un état des lieux », The Conversation, 2022
en collaboration avec Yannick L’Horty.

« En master, des candidats discriminés sur leurs noms de famille », The Conversation, 2022 en
collaboration avec Louis-Alexandre Erb et Yannick L’Horty.

« Discrimination dans le recrutement des grandes entreprises : une approche multicanal », rapport
final pour le CGET, 2019 en collaboration avec Denis Anne, Laetitia Challe, Yannick L’Horty, Loïc
du Parquet et Pascale Petit.

« Test de discrimination dans l’accès au logement selon l’origine », Etudes et Résultats, Défenseur
des Droits, 2019 en collaboration avec Yannick L’Horty, Souleymane Mbaye et Pascale Petit.

« Les refus de soins discriminatoires liés à l’origine et à la vulnérabilité économique : tests dans trois
spécialités médicales en France », Etudes et Résultats, Défenseur des Droits, 2019 en collaboration
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avec Yannick L’Horty et Pascale Petit.

Rapporteur pour :

European Economic Review, Review of Income and Wealth, Retraite et Société

Communications
Conférences

Juillet 2022 Conférence de l’EUHEA, Oslo, Norvège.
Juin 2022 Journées Louis-André Gérard-Varet, Marseille.
Juin 2022 Conférence de l’ESA, Boston, Etats-Unis.
Avril 2022 Conférence de l’UEA, Londres, Royaume-Uni.
Déc 2021 Journées des Economistes de la Santé Français, en ligne.
Sept 2021 Conférence de l’EALE, en ligne.
Juin 2021 Journées de Microéconomie Appliquée, en ligne.
Juin 2021 Journées Louis-André Gérard-Varet, Marseille.
Août 2020 Conférence de l’EEA, en ligne.
Sept 2019 Conférence de l’EALE, Uppsala, Suède.
Juin 2019 Conférence de l’AFSE, Orléans.
Juin 2019 Journées Louis-André Gérard-Varet, Aix-en-Provence.
Juin 2019 Journées de Microéconomie Appliquée, Casablanca, Maroc.
Nov 2018 Colloque annuel TEPP, Créteil.
Sept 2018 Conférence de l’EALE, Lyon.
Juin 2018 Journées Louis-André Gérard-Varet, Aix-en-Provence.
Juin 2018 Conférence de la SEA, Vienne, Autriche.
Juin 2018 Journées de Microéconomie Appliquée, Bordeaux.
Dec 2017 AFSE - DG Trésor, Paris.
Sept 2017 Conférence de l’EALE, Saint-Gall.
Juin 2017 Conférence de l’AFSE, Nice.
Juin 2017 Journées Louis-André Gérard-Varet, Aix-en-Provence.
Juin 2017 Journées de Microéconomie Appliquée, Le Mans.
Oct 2016 Colloque annuel TEPP, Saint-Denis de La Réunion.
Juin 2016 Conférence de l’AFSE, Nancy.
Juin 2016 Journées de Microéconomie Appliquée, Besançon.
Sept 2015 Colloque annuel TEPP, Paris.
Août 2015 Congrès de l’EEA, Mannheim, Allemagne.
Juillet 2015 Journées des doctorants de l’ERUDITE, Créteil.
Juin 2015 Journées de Microéconomie Appliquée, Montpellier.
Oct 2014 Conférence Lambda Mu, Dijon.
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Sept 2014 Colloque annuel TEPP, Nantes.
Séminaires

Mai 2019 Séminaire LED, Saint-Denis, Université Paris 8.
Oct 2018 Séminaire ERUDITE, Créteil, Université Paris-Est Créteil.
Mai 2017 Séminaire “Différentes approches en vue de mesurer le non-recours”, Anvers,

Belgique.
Nov 2015 Séminaire EPEE, Evry, Université d’Evry.
Oct 2015 Séminaire ERUDITE, Créteil, Université Paris-Est Créteil.
Juin 2015 Séminaire ZEW, Mannheim, ZEW, Allemagne.
Dec 2014 Séminaire ERUDITE, Champs-sur-Marne, Université Paris-Est Marne-la-Vallée.

Ecoles thématiques

Mars 2019 10e école thématique CNRS sur l’Evaluation des Politiques Publiques,
Aussois.

Mars 2015 6e école thématique CNRS sur l’Evaluation des Politiques Publiques, Aussois.

Enseignements
Rappels d’Econométrie (2021-2022) (CM, Master 2 Economie de la Santé, UPEC),
rappels d’économétrie (MCO, VI, etc) avec application sur le logiciel SAS
Gestion de bases de données sous SAS (2020-2022) (CM, Master 1 Data Analyst,
UGE), Etape DATA, procédures permettant de générer des statistiques descriptives.
Econometrics (2020-2022) (Cours + TD en anglais, Licence, UPEC), modèle linéaire
simple, estimation par intervalle de confiance et tests d’hypothèses, modèle linéaire
multiple.
SAS Avancé (216-2022) (CM, Master 2, UPEC), Langage SQL, Macro, FORMAT,
sorties ODS, procédures permettant de générer des graphiques et des tableaux de
reporting.
Introduction à SAS (2014-2022) (CM, Master 2, UPEC), Etape DATA, procédures
permettant de générer des statistiques descriptives.
Statistique et Probabilité (2018-2022) (CM + TD, Licence, UPEC), variables
aléatoires discrètes et continues, estimateurs, estimation ponctuelle (Maximum de
Vraisemblance et Méthode des Moments), estimation par intervalle de confiance.
Econometrics (2016-2017) (TD en anglais, Master 1 et 2, UPEC), manipulation des
données, statistique descriptive et économétrie en coupe transversale avec STATA.
Statistique descriptive (2016-2017) (TD, Licence, UPEC), représentations gra-
phiques, moyenne, médiane, variance, écart-type, quantile, indice de Gini, courbe de
Lorenz.
Equilibre Général (2014-2016) (TD, Master 1, UPEC), équilibre avec production,
équilibre intertemporel, équilibre en environnement incertain.
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Microéconomie de l’incertain (2014-2016) (TD, Master 1, UPEC), prime de risque,
investissement et risque de défaut, choix de portefeuille.
Monnaie et Finance (2014-2016) (TD, Licence, UPEC), agrégats et création moné-
taire, déséquilibres monétaires et bulles financières, politique monétaire, banques et
risques, marchés, taux d’intérêt et option de change.
Macroéconomie (2013-2014) (TD, Licence, UPEM), modèles IS-LM, modèles WS-
PS, loi d’Okun, courbe de Phillips.

Ecoles thématiques
Mars 2015 Ecole thématique ETEPP, Evaluation des Politiques Publiques, Aussois
Mars 2014 Ecole thématique ETEPP, Evaluation des Politiques Publiques, Aussois

Janvier 2014 Winter School on Inequality and Social Welfare Theory, Alba di Canazei, Italie

Visites de recherche
Mars-Juilet

2015
Visite de Recherche au Centre for European Economic Research (ZEW),
Mannheim, Allemagne, (superviseur : Holger Bonin).
Département : Marché du Travail, Ressources Humaines et Politiques Sociales

Participation à des projets de recherche financés
2020-2021 Projet REPERES.

Projet : Ecarts salariaux femmes-hommes dans les recrutements de la Caisse
Directeur du projet : Yannick L’Horty
Financeur : Caisse des Dépôts
Montant : 30 000 euros
Rôle : Traitement des données et écriture du rapport et de l’article.

2020 Projet MELODI .
Projet : Mesure locale des discriminations dans l’accès à l’emploi, selon l’origne et
le lieu de résidence sur le pays d’Avesnois
Directeur du projet : Yannick L’Horty
Financeur : Communauté d’Agglomération de Maubeuge Val de Sambre
Montant : 20 000 euros
Rôle : Traitement des données et écriture du rapport et de l’article.

2018-2020 Projet DREAM.
Projet : Discrimination à l’embauche dans les entreprises du SBF120
Directeur du projet : Yannick L’Horty
Financeur : CGET
Montant : 140 000 euros
Rôle : Traitement des données et écriture du rapport et de l’article.

2019 Projet TRICERATOPS.
Projet : Etude de la discrimination dans l’accès aux soins
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Directeur du projet : Yannick L’Horty
Financeur : Défenseur des Droits, Fonds CMU-C
Montant : 80 000 euros
Rôle : Traitement des données et écriture du rapport et de l’article.

2018-2019 Projet ARTEFACT.
Projet : Evaluation de l’effet des Emplois Francs
Directeur du projet : Yannick L’Horty
Financeur : CGET
Montant : 75 000 euros
Rôle : Traitement des données et écriture du rapport et de l’article.

2017-2019 Projet MICADO.
Projet : Evaluation de l’effet d’une action de lutte contre les discriminations dans
l’accès au logement
Directeur du projet : Yannick L’Horty
Financeur : Défenseur des Droits
Montant : 64 000 euros
Rôle : Traitement des données et écriture du rapport et de l’article.

2016-2018 Projet DESTINIE.
Projet : Evaluation de l’effet du Service Militaire Volontaire sur l’accès à l’emploi et
l’insertion sociale des jeunes
Directeur du projet : Yannick L’Horty
Financeur : Ministère de la Défense
Montant : 45 000 euros
Rôle : Traitement des données et écriture du rapport et de l’article.

2014-2015 Projet ELODIE.
Projet : Etudes économiques sur les bénéficiaires du RSA en Seine-et-Marne
Directeur du projet : Yannick L’Horty
Financeur : Fonds Social Européen
Montant : 60 200 euros
Rôle : Conception du protocole, traitement des données et écriture du rapport et de
l’article.

Compétences informatiques
Avancé SAS (Certification SAS BASE PROGRAMMING), Open Office, STATA, R, langage

SQL, LaTeX
Intérmédiaire GeoDa, C++, MapInfo

Langues
Français Langue maternelle
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